
Le 1er juin, la Commission compétente de la Chambre a adopté le pro-

jet de loi visant à imposer un quota de 33% de représentants de chaque

sexe dans les conseils d’administration des sociétés cotées. Des

périodes transitoires sont prévues, en fonction de la taille de la socié-

té. À de nombreuses reprises, la FEB s’est prononcée pour une meilleu-

re représentativité des femmes dans les conseils d’administration.

Toutefois, elle émet de vives réserves sur le texte adopté par la

Commission de la Chambre. En effet, il ne répond que très partielle-

ment à l’avis critique formulé par le Conseil d’État, le 20 mai dernier.

Celui-ci avait souligné que la règle du quota est de nature à constituer

une atteinte au principe de l’égalité de traitement et de non-discrimi-

nation garanti par la Constitution. La Haute Juridiction administrative

avait, à juste titre, mis en exergue que la composition du conseil d’ad-

ministration relève de la liberté de choix de l’assemblée générale et de

ses actionnaires. La seule modification essentielle apportée par la

Commission de la Chambre consiste à prévoir non plus, en cas de non-

respect du quota, la nullité des décisions du conseil d’administration,

mais la suspension de tout avantage financier de tous les administra-

teurs, lié à l’exécution de leur mandat.

Pour la FEB, l’approche pragmatique de la Commission belge

de gouvernance d’entreprise répond à la réalité de la vie économique

et ce, dans le cadre du respect des prérogatives légales des organes de

la société. Cette démarche se fonde sur une recommandation prônant

une évolution, sur une période de 7 ans, vers une représentation d’au

minimum 30% d’administrateurs

de chaque sexe et basée sur le prin-

cipe légalement reconnu depuis

2010 du 'comply or explain' ('se

conformer ou expliquer'). Selon ce

principe, les sociétés sont obligées

de suivre le Code 2009 et, si elles

ne le suivent pas, sont tenues de se

justifier…

Christine Darville – cda@vbo-feb.be

péenne, seuls les acteurs économiques ou tous

les stakeholders, par chaîne de valeur, ...).

La FEB a profité de cette occasion pour

présenter ses activités en matière d'éco-inno-

vation, et plus particulièrement son encart sur

l'éco-business belge (*). La FEB estime que

chaque État membre est responsable de la pro-

motion de ses entreprises éco-innovantes. Il

faut toutefois, sur la base d'une analyse SWOT,

identifier les domaines où un État membre

donné peut faire la différence. Quant à l'utili-

té des tables rondes pour la promotion de l'éco-

innovation, la FEB a attiré l'attention sur des

forums existants de stakeholders traitant déjà

de sujets tels que l'éco-innovation, les emplois

verts, etc. Une table ronde réunissant les seuls

acteurs économiques au sein d'une chaîne de

valeur ne peut qu'apporter une plus-value. Par

le biais de l'échange de connaissances et d'ex-

périences, les entreprises peuvent ainsi être

encouragées à conquérir l'écomarché interna-

tional.
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COPIE PRIVÉE

Les points de vue des
acteurs concernés sont
difficilement conciliables!
Le ministre de l'Économie Vincent Van

Quickenborne, en charge de la propriété intel-

lectuelle, a demandé à la Commission des

milieux intéressés par la copie privée un avis

sur les conséquences d’un arrêt de la Cour de

Justice de l'Union européenne (Arrêt Padawan)

sur la législation belge. La FEB, membre de

cette Commission, de même que les fédéra-

tions sectorielles Agoria (industrie technolo-

gique) et Comeos (commerce), considèrent que

la législation belge devrait être adaptée pour

tenir compte de l’avis de la Cour de Justice. En

effet, la rémunération pour copie privée n’est

pas due lorsque les équipements sont utilisés

exclusivement à des fins professionnelles et

acquis par des professionnels, distinction que

la loi belge ne fait pas clairement. Cette posi-

tion n’est évidemment pas partagée par

Auvibel, société de gestion collectant les rede-

vances pour copie privée. Si, sur ce point,

aucun consensus n’est possible, l’avis de cet-

te Commission est important, car il souligne-

ra la nécessité d’une entrée en vigueur rapide,
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Pourquoi cette méfiance vis-à-vis des sociétés cotées ?
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À de nombreuses reprises,
la FEB s’est prononcée pour
une meilleure représentati-
vité des femmes dans les
conseils d’administration.

Le président tchèque à
la FEB

Le président de la République tchèque

Václav Klaus a rencontré, à la FEB, le 25

mai dernier, une série de chefs d’entrepri-

se actifs dans ce pays membre de l’UE

depuis 2004. S’il a confirmé son attache-

ment au marché intérieur, il a néanmoins

annoncé que l’adhésion à la zone euro ne

figure pas parmi les priorités de l’actuel

gouvernement. S’agissant des enjeux éner-

gétiques, il a confirmé la volonté de son

pays de poursuivre sur la voie du nucléai-

re. Rudi Thomaes, administrateur délégué

de la FEB, s’est

félicité de la

volonté du prési-

dent de rejeter

toute forme de

protectionnisme

et d’encourager

les échanges

commerciaux, et

a lancé un appel à l’intention des investis-

seurs ainsi que des étudiants tchèques.

Olivier Joris – oj@vbo-feb.be
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Václav Klaus, président de la
République tchèque, et Rudi
Thomaes, administrateur délégué
de la FEB.
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